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Vice caché

Par Bruno Duranteau, le 28/06/2008 à 16:51

Bonjour

Par JamesEraser, le 28/06/2008 à 19:58

[citation]j’ai appris vendredi 27 juin qu’ils avaient renoncé à l’expertise et qu’il refusait de
prendre en charge la réparation de ce vice caché[/citation]rnQuel a été le contenu "exact" de
cette réponse du constructeur ?rnCordialement

Par Bruno Duranteau, le 30/06/2008 à 17:47
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Par JamesEraser, le 30/06/2008 à 19:02

[citation]Mr Brébion a contacté le service après vente de Peugeot car c’est une panne
exceptionnelle avec un aussi faible kilométrage et qui ne peut que s’expliquer par un défaut de
fabrication[/citation]rnrnTentez un courrier avec AR à l'adresse suivante avec copie de tous les
documents que vous possedez concernant cette panne.rnrnAutomobiles Peugeot rnSiège
social rn75 av Grande Arméern75116 Paris rnrnIl s'agit de PEUGEOT
France.rnExperatooment



Par Bruno Duranteau, le 01/07/2008 à 22:03
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